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vœux de bonne année
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Comme le montrent ces photos,
en ce début 2020, que ce soit dans une salle 
Gagarine archi-comble, ou dans les centres 
sociaux, Patricia Pédinielli témoignait
de 15 années de mandat de maire.

Non pas en évoquant un bilan aux actions et aux 
réalisations diverses, mais 15 ans d’une odyssée collective 
entrecroisée de souvenirs, de rencontres, d’émotions, de 
petits et de grands moments, 15 ans au service de Port 
de Bouc et de la population, 15 ans de partenariats, 
15 ans de passions. « J’ai en mémoire chacune de nos 
rencontres, qu’elles soient individuelles, en groupes… 
Parfois en prise à des désaccords, parfois en parfaite 
harmonie. Toutes ont été, sont et resteront le terreau d’une 
force collective pour intégrer la qualité de vie comme 
valeur centrale du projet communal… » soulignait-elle 
en exprimant sa décision d’aller jusqu’au bout de son 
mandat, mais de ne plus se représenter au poste de maire 
de la commune : « Port de Bouc va continuer à construire 
ses lendemains et j’y jouerai comme vous ma partition 
citoyenne » adressait-elle aux Port de Boucain.e.s, avant 
de conclure : « du plus petit au plus grand, du détail 
jusqu’à sa globalité, chaque jour durant des années, 
avec vous, avec mon équipe, j’ai voulu parcourir le 
chemin dans le respect de chaque Port de Boucain et de 
chaque Port de Boucaine, dans le respect de notre ville 
et de son avenir. »
Moment suivi d’une salve d’applaudissements nourrie de 
chaleur humaine. 

de la passion
pour toute une ville

Un grand merci à toutes celles et ceux qui

des centres sociaux  qui ont mis des chansons 

à l’association Esprit Carnets qui a mis du pastel 
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édito En raison de la période électorale, Port d’Attache ne publiera plus
ni éditorial ni tribune politique jusqu’au mois d’avril 2020.

Coup de cœur du mois ! 
« Un spectacle 20 sur 20 ! »
Les couleurs pastel d’un port Renaissance semblaient avoir été 
dessinées pour les jeunes élèves du cours de danse de Julie 
Piovanacci, professeur au conservatoire de musique et de danse 
Hubert Gamba. Quelques jours avant, plus les heures appro-
chaient, plus on sentait le trac arriver. Filage le lundi, spectacle le 
jeudi, Julie et ses filles (sans oublier les parents qui d’une manière 
ou d’une autre ont participé à cette création) voulaient que le 
spectacle soit parfait et il le fut. « Les filles se sont données à fond, 
c’était trop beau » soulignait une maman émue jusqu’aux larmes. 
De l’avis de toutes et de tous, une chorégraphie enchanteresse 
qui a transmis les frissons à toute la salle.
C’est notre coup de cœur du magazine ! 
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services publics

« Mais jusqu’à quand vont-ils supprimer des effec-
tifs de police nationale ? Depuis des années nous 
réclamons des effectifs de police nationale sur notre 
territoire, depuis des années nous multiplions les 
pétitions, les entrevues avec les ministères, avec les 
autorités compétentes et depuis des années, on nous 
promet des effectifs le lundi et on nous les supprime 
quelques semaines après. On ne nous remplace 
ni les départs à la retraite, ni les mutations, ni les  
congés maladies ou autres…  On nous fait miroiter la  
création d’une police de sécurité du quotidien… et on 
nous supprime ou presque le commissariat… C’est 
intenable pour la population, c’est intenable pour les 
policiers qui sont en sous-nombre pour exercer cor-
rectement leurs missions. »
Coup de colère et cri du cœur de Madame le maire, 
prête à porter plainte contre l’État pour désertion de 
ses missions régaliennes et pour réclamer l’égalité 

de traitement, en termes de services publics et donc 
de police nationale sur l’ensemble des territoires. 
Dans toute notre région proche, des incidents graves 
se multiplient et sur le terrain les effectifs de police 
nationale sont portions congrues. Comment la nuit 
par exemple, trois policiers peuvent-ils faire des 
rondes et intervenir à la fois à Port de Bouc, à Mar-
tigues, à Châteauneuf-les-Martigues, à Fos-sur-Mer ? 
C’est impossible. De part, nos interventions auprès 
de l’État appuyées par le député Pierre Dharréville, 
notre territoire d’intervention a obtenu la promesse 
que les effectifs de policiers seraient renforcés. Mais 
de combien ? Et jusqu’à quand ? Notre population a 
besoin d’une situation pérenne, les citoyens doivent 
avoir droit à la sécurité.
C’est le sens de toutes nos démarches et de la nou-
velle pétition exposée ci-dessous, à retourner signée 
en mairie ou à signer en ligne sur : unepetition.fr 

police nationale
pour un renfort des postes
sur notre territoire

Tranquillité et sûreté publique 

L’ÉTAT DOIT ASSUMER SES MISSIONS RÉPUBLICAINES
NOUS VOULONS UN RENFORT CONCRET DES FORCES DE POLICE !

 

-

Ouverture 24 h/24 du commissariat de Port de Bouc

............................................................                ............................................................................

.......................................................                ............................................................................................
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l’opah porte ses fruits 

L’Opération programmée d’amélioration de l’habi-
tat (OPAH) est un dispositif qui a été mis en place 
par la commune de Port de Bouc en 2018 par le  
biais d’une convention passée avec l’Agence na-
tionale de l’habitat (Anah, organisme de l’État), 
la Métropole, le Département et la Région. Elle 
a pour objectif d’aider financièrement, au-delà 
du droit commun, les propriétaires et les coproprié-
taires port de boucains à rénover leur logement en 
matière d’isolation, de travaux énergiques, et ce, 
jusqu’à 100 % du montant.
Pour savoir si vous habitez dans le périmètre béné-
ficiant des aides de l’OPAH, il suffit de contacter la 
permanence qui se situe à la Maison des Projets, 
à l’ancienne Criée.

C’est parti pour
Anatole France II !
À l’heure actuelle, de nombreuses familles ont  
bénéficié des aides de l’OPAH pour rénover leur  
logement. Le 22 janvier dernier, c’est l’ensemble 
de la copropriété d’Anatole France II qui a cé-
lébré le lancement des travaux de rénovation 
énergique qui étaient tant attendus. « Il y a quatre 
ans, nous avons lancé une procédure pour faire 
un ravalement de façade de notre bâtiment 
dans le but de réaliser des économies d’énergie. 
Puis, la mairie nous a mis en relation avec l’OPAH 

et tout est allé beaucoup plus vite. Nous avons 
voté les travaux en assemblée générale en 2018, 
puis la demande de subventions a été déposée 
jusqu’au déblocage des fonds pour les travaux en 
décembre 2019 » explique Anny Soulier, prési-
dente du Conseil syndical d’Anatole France II.  
Le bâtiment va donc bénéficier d’une isolation  
thermique par l’extérieur ainsi que par la toiture  
et d’un changement de toutes ses ventilations  
mécaniques contrôlées (VMC), soit un gain éner-
gétique de 41 %, réalisé grâce à l’acquisition de  
cette subvention de 295 721 €. « Je suis satisfaite  
et apaisée car je n’aurais jamais pu tout payer à  
82 ans. Notre Conseil syndical a fait un travail 
remarquable avec le syndic Gespac Immobilier, 
la mairie, l’OPAH, la Sacicap (1) et les entreprises.  
Un grand merci à eux » confiait Évelyne Reissi, 
habitante d’Anatole France II.
Pour la Ville, c’est un bel aboutissement. « Nous 
sommes heureux que les travaux démarrent et que 
vous ayez pu faire des économies conséquentes 
en matière d’habitat. Vous êtes d’ailleurs la pre-
mière copropriété dans la région à bénéficier de 
cette aide de l’OPAH » a précisé Rosalba Cerboni, 
adjointe municipale au Logement.

(1) Société anonyme coopérative d’intérêt collectif pour
l’accession à la propriété de Provence qui a permis 
le déblocage des fonds pour la concrétisation du projet 
grâce à la prise en charge de l’avance des subventions.

> INFOS

OPAH - Urbanis

Maison des Projets
rue du Docteur Poujol

Permanence

de 13 h 30 à 17 h3 0 

de 9 h 30 à 12 h 

joignable les mardis
et mercredis
au 06 99 19 16 68
ou sur

Anatole France II est la première copropriété à bénéficier d’une aide de l’OPAH.

Un soulagement pour les résidents.
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près de chez vous

Campagne d’échenillage

Replantation en bord
de la voie rapide
Le service Environnement a procédé à la re-
plantation du fossé qui longe la RN 568, juste  
devant la résidence Les Cyprès bleus et la  
clinique vétérinaire. Abattus en urgence pour 
des raisons sanitaires, atteints d’un champignon, 
ils devenaient dangereux. Les arbres ont été  
remplacés par des lauriers et des chênes verts 
qui, avec le temps, occulteront un peu plus la 
route par leur feuillage.

Dénomination de rues
La dénomination de rues, publiques ou privées, 
dépend du Conseil municipal.
Récemment, deux voies privées ont fait l’objet 
d’une dénomination. La Ville a travaillé avec les 
riverains concernés et ils se sont accordés sur  
« impasse de la Ferronnerie » au quartier de  
La Gafette et « chemin de Buje » au quartier des 
Arcades, en référence à l’ancien propriétaire  
de ce chemin.

Arthur aux Arcades !
Fin décembre 2019, la Ville a placé  
un « bonhomme Arthur » à l’entrée de 
l’école des Arcades - Louis Azemard. 
Ces installations, que l’on trouve aux 
abords de certaines écoles et des  
grands axes routiers, favorisent la  
circulation des enfants sur « les  
chemins de l’école » et incitent les  
automobilistes à ralentir.

Dans le cadre de son engagement pour la protection de sa population et de son 
patrimoine arboré, le service Environnement a reconduit une campagne de récu-
pération de nids de chenilles processionnaires du pin. C’est une lutte biologique 
très efficace et plus respectueuse de l’environnement. Les chenilles procession-
naires, reconnaissables par leur progression en file indienne, sont dangereuses 
pour les hommes et les animaux. Ne surtout pas balayer les chenilles et toujours 
utiliser des protections si on doit les manipuler (gants, lunettes, masque...). 
Par leur structure particulière, leurs poils urticants s’accrochent facilement aux  
tissus (peau et muqueuses) qui peuvent provoquer des réactions allergiques et de 
graves lésions aux bronches et aux yeux.
Durant la période de janvier à mars, les chenilles quittent le nid en faisant 
une procession pour s’enfouir dans un sol meuble à quelques centimètres de  
profondeur, afin de se développer en chrysalide, puis en papillon. Les mois de  
janvier et de février sont la bonne période pour récupérer ces cocons soyeux.
À noter que la Ville fait partie d’un groupe d’observateurs au sein du Fredon (1) 

PACA et qu’elle communique régulièrement ses informations sur la chenille afin 
qu’elles profitent à tous dans le Bulletin de santé du végétal.

(1) Fédération régionale de défense contre les organismes nuisibles de la région PACA

Travaux en cours...
Rénovation du trottoir de la rue Albert 

Rey qui longe la copropriété du Port Mar-
ceau 2 et réhabilitation du petit parking 
afin d’optimiser le stationnement dans ce  
secteur, proche du marché de La Lèque.

Création d’une quinzaine de places 
de stationnement en haut de l’avenue de 
La Bergerie et pose d’une clôture pour 
sécuriser le complexe sportif Jean-Chris-
tophe Unia.

Réfection de la voirie à l’entrée du 
centre de loisirs, impasse Gabriel Péri et 
plantation au niveau des arbres abattus 
à cause du chancre coloré (stationne-
ment perturbé durant les vacances).
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pesticides
Une bombe
à retardement ? 
« Interdire les pesticides SDHI… chaque jour compte. » 
Le mouvement « Nous voulons des coquelicots » intensifie

sa campagne contre les pesticides de synthèse. Rencontre avec 

René Castaldo, coordinateur à l’initiative du collectif local.

Scandale de l’amiante, scandale du Médiator,  
scandale du glyphosate… va-t-on assister
à celui des pesticides SDHI ?
« En tous cas, je pense que l’Agence nationale de 
sécurité sanitaire et le ministre de la Transition éco-
logique devraient étudier sérieusement les travaux 
scientifiques sur les dangers des SDHI. À leur place, 
j’en exigerais le retrait immédiat au nom du principe 
de précaution... » souligne René Castaldo, ancien 
artisan dans la création de jardins. À savoir que les 
pesticides de synthèse SDHI, épandus partout dans 
le monde depuis 2013, s’attaquent aux systèmes 
respiratoires. Utilisés pour lutter contre les cham-
pignons, les moisissures, dans les cultures de blé, 
d’orge, de pommes de terre, de raisins, de fraises, 
d’arbres fruitiers, sur les pelouses sportives…, ils 
détruisent les êtres vivants, du ver de terre aux mam-
mifères. Ils aggravent, selon l’Inserm, le risque de 
pathologies neurologiques.

facteur d’Alzheimer ?
Études à l’appui, le généticien, biochimiste de  
renom, Pierre Rustin affirme « qu’ils augmentent les 
risques de maladies telles Alzheimer ou Parkinson. »
« Imaginer que la molécule SDHI puisse en être une  
des causes, devrait suffire à interdire sa diffusion. 
Il n’en n’est rien. L’Agence nationale de la sécurité 
sanitaire n’intervient pas et selon nous, minimise 
le problème. Ce n’est pas faute de l’avoir alertée. 
450 scientifiques (Inserm, CNRS) s’associent aux 
milliers de pétitions et demandent un débat natio-
nal. D’ailleurs l’alerte est validée par la Commis-
sion nationale Déontologies et Alertes en santé 
publique et environnement. Nous plaidons tous 
ensemble pour la raison scientifique, la morale et 
la santé publique. Est-ce trop demander ? » poursuit 
René Castaldo.

Modifier la manière de produire 
Aujourd’hui, ni les agriculteurs utilisateurs, ni les per-
sonnes exposées alentour ne sont informés correc-
tement des toxicités potentielles. Alors que chacun 
souligne le nécessaire changement de production 
agricole pour sauvegarder la planète, son écosys-
tème et l’humain, les ventes de pesticides de syn-
thèse ont augmenté de 24 %. Pourtant, le plan gou-
vernemental de 2007 envisageait de les baisser de 
50 %. Mais la connivence gouvernementale avec 
les grandes industries des pesticides de synthèse 
semble avoir ralenti l’accompagnement des agricul-
teurs vers des alternatives à l’agro-industrie.
« Le gouvernement n’a interdit l’usage des SDHI 
qu’aux 5 % d’utilisateurs : particuliers et collectivités. 
Il a mis en place la cellule Demeter qui, a priori, 
dénonce et intimide les défenseurs de l’agriculture 
biologique. C’est très difficile aujourd’hui de s’ins-
taller ou de se convertir à une culture raisonnée ou 
bio. Des aides financières et logistiques conséquen- 
tes devraient être octroyées aux producteurs, mais 
nous constatons l’inverse. Nous souhaitons agir main 
dans la main avec les agriculteurs, car c’est ensem- 
ble au sein d’un mouvement citoyen sans précédent 
que notre planète pourra retrouver des couleurs 
humanistes et produire une culture respectueuse 
des hommes et de la nature » conclut René  
Castaldo qui invite les citoyens à se rassembler tous  
les premiers vendredis du mois à partir de 18 h 30 
devant la gare de Port de Bouc pour faire cause 
commune.
À noter que la Ville de Port de Bouc, qui n’utilise 
plus de pesticides de synthèse pour entretenir les 
espaces verts de la ville, s’associe à cet appel et 
demande l’application du principe de précaution, 
en retirant de la vente ce pesticide-fongicide de  
synthèse.

> À SAVOIR 

24 %
C’est l’augmentation 

des pesticides

de 50 %

SDHI
(inhibiteurs de
la succinate

leur implication
dans les maladies
hormonales et
les maladies
d’Alzheimer
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temps forts
   de l’hiver

noël en fête 1-2-3-4-5-6

Organisé par la Ville de Port de Bouc et l’Office du tourisme, 
  l’événement a rencontré un franc succès durant près de trois 
     jours. Un grand merci aux animatrices et animateurs du centre 
        de loisirs Lucie Aubrac qui ont géré à merveille le « Noël des 
               Mômes » ainsi qu’à tous les partenaires de Noël en Fête. 
                   De nombreuses animations : le marché de Noël, le 
                coin des gourmets, la boom avec les mascottes  
                               d’Elsa, Anna et Olaf (clin d’œil au film offert aux 
                 enfants de la ville, La Reine des Neiges 2),  
                        mais aussi une troupe de cirque, des tournois 
                              de jeux vidéos et le plein de surprises… telle la  
                            balade en bateau à la rencontre du Père Noël !

1

2
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En direct live 7 
Notre talentueuse Antonia, finaliste de The Voice 
Kids 2019, a mis sa plus belle voix au service 
de Noël. Elle nous a transmis les frissons… et elle 
nous les mettra encore cet été pour un concert 
magique… Rendez-vous est pris.

noël à la respelido 8 
C’est une première ! La zone marchande de La 
Respelido a organisé des petites animations pour 
Noël, en présence du Père Noël, et en partenariat 
avec l’Association des commerçants et des  
artisans de la ville de Port de Bouc.

noël des enfants 9
Dans les écoles, les haltes et les crèches, les enfants 
ont célébré Noël. Ici, à l’école des Arcades-Louis 
Azémard durant le spectacle de Noël. 

Noël solidaire 10

Le foyer de la Maison des Lycéens du lycée des 
métiers Jean Moulin a organisé sa collecte de 
jouets annuelle en décembre. Les élèves ont fait 
des affiches et des appels aux dons pour mener 
à bien cette action solidaire. Ils ont ainsi pu offrir 
pour Noël des jouets, des peluches, des jeux et 
des habits à des associations caritatives locales.

7

9 8

3

4

10

5

6
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Les seniors à la fête 13-14

Après-midis récréatifs pour les seniors qui ont  
passé un bon moment de retrouvailles, de danse 
et de musique lors du Goûter de Noël offert par  
la Ville. C’est aussi aux couleurs et déguisements 
de Noël que les Amis de Véran Guigue ont célé-
bré la fin de l’année à l’espace Gagarine.

Bourse aux jouets 15

Le centre social Fabien Menot a organisé sa tra-
ditionnelle Bourse aux jouets, début décembre. 
Comme toujours, les bénévoles se sont pliées en 
quatre pour offrir un Noël à tous, et à petits prix.

Culture de Paix 11-12

Animateur d’une conférence contre toutes les 
formes de violence, Jean-François Bernardini du 
groupe I Muvrini a rencontré des dizaines de 
jeunes afin d’évoquer avec eux une culture de 
Paix. Beaucoup d’écoute de leur part, mais aussi 
beaucoup de courage pour décrire certaines 
situations vécues. Des prises de paroles impor-
tantes, un message essentiel.
Il a également tenu à rendre hommage à la  
mémoire des femmes victimes de violence en  
prenant part à l’initiative du 25 novembre 2019 
organisée par VIE au Féminin.

11

12

13

14

15
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centre d’arts 16-17

« Still-Frame » : très belle exposition d’un lauréat 
Talent’Arts 2020 : Joël Bancroft-Richardson.
Constituée de dessins grands formats et de volu- 
mes, elle évoque la répression organisée par la 
Dame de fer lors de manifestations en Grande 
Bretagne. D’une force incroyable.
Exposition visible jusqu’au 06 mars 2020.

2e Noël au château : mise à l’honneur des produc-
tions artistiques des enfants et des adolescents, 
allant de 4 ans à 18 ans et plus. Au programme : 
expositions, atelier de customisation de cupcakes 
et pot de l’amitié pour bien finir l’année !

Pour des retraites
décentes 18-19

À l’heure où nous écrivons ces lignes, de nombreux 
Port de Boucains poursuivent la lutte contre la  
réforme des retraites à point.
En grève dans les entreprises, les collectivités  
territoriales, les services publics, les services de 
santé… dockers, pompiers, avocats, personnels 
enseignants, retraités, demandeurs d’emploi… Ils 
sont présents dans les manifestations pour faire 
respecter leurs droits à une retraite décente. 

16

17

18

19
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classes urbaines

On a planté, ça va pousser !

des projets qui fourmillent
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« C’est quoi une plante endémique ? Pourquoi il  
faut arroser les fleurs ? Ça respire de l’oxygène 
un arbre ? Ça tue les fleurs la pollution ?  Monsieur,  
c’est vrai que s’il n’y a plus d’abeilles, il n’y a plus  
de légumes ? » …

Dans la bouche des enfants, les questions fusent 
et Serge, jardinier à la Ville, répond patiem-
ment et savamment. Dans la serre qui abrite  
les « plantes exotiques » il explique qu’on utilise des  
godets en bois compressés pour ne pas souiller la  
planète de plastique, qu’on utilise des insectes se  
nourrissant d’autres insectes pour éviter d’utiliser  
des pesticides chimiques, dangereux pour la santé  
et pour la planète. Dehors, il fait découvrir l’arôme 
de chaque plante et préconise de mettre des 
« essences » méditerranéennes dans notre région,  
car elles poussent sans boire beaucoup d’eau…   
« Mais Monsieur il ne faut pas mettre l’essence 
dans la terre, ça pollue ! » Ne dit-on pas que la 
vérité sort de la bouche des enfants ? 
À quelques mètres de là, Philippe apprend aux  
enfants à planter des graines, puis des plantes… 
et le secret de la petite graine, du bouturage, du 
marcotage : « Monsieur elle est minuscule cette 
plante, vous croyez qu’un jour elle sera plus 
grande que moi ? »

Promenade René Cassin :
des cistes et des lentisques
Refaite « de la terre au ciel », la promenade René 
Cassin attend les plantations pour finir de se  
refaire une beauté. Premiers jardiniers de ce pas-
sage entre la ville et la plage : les élèves de l’école 
Victor Hugo. Belinda, Stéphane, Philippe et Daïdy 
ont creusé les trous. En classe, les élèves ont appris 
le développement des racines, les feuilles mortes 
qui protègent le sol, préservent l’eau et apportent 
la matière organique… « Mais là ce sont des 
vraies racines, il ne faut pas les faire souffrir » sou-
ligne un petit bout de chou, tandis que son copain 
veut faire un bisou au plant de lavande qu’il est 
en train de déposer dans la terre. « C’est pour  
l’aider à grandir » précise-t-il. Ciste lavande, ro-
marin, pigamon, myrte, pistachier… « Ce sont de  
jolies plantes » explique une petite fille. Elle pour- 
suit : « dans votre article vous pourrez dire aux 
gens de ne pas les arracher, car j’aimerais bien 
pouvoir jouer près des fleurs qu’on a plantées. »
Le message est passé Mademoiselle. Merci à ces 
jeunes citoyen.ne.s de réfléchir avec autant de  
maturité. Parfois, ce sont eux qui nous donnent des 
leçons de vie.

Dans le cadre des « classes urbaines », les citoyens en herbe mettent la main à la terre. 

Objectif : apprendre à respecter la nature et la ville, planter des fleurs et des arbres

qui embelliront la promenade René Cassin.  

Vous avez dit
classe urbaine ? 

les classes urbaines

des petits ambassadeurs

des gestes et des actions 
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des projets qui fourmillent

fab-lab des comtes

Faire des robots, c’est magique !

« Madame, tu ne sais pas ce qu’est un fab-lab ? Tu 
ne sais même pas ce qu’est un programme d’intel-
ligence artificielle ? Tu connais pas Ozobot ? » me 
demande ébahi, ce gamin de 10 ans… Ainsi, je 
me rends compte que je vieillis et que devant lui, la  
gamine c’est moi…

Prenant son courage à deux mains le voilà qui m’ex-
plique : « En français un fab-lab, c’est un laboratoire 
de fabrication. Ici, c’est un atelier où on conçoit, on 
crée et on forme des robots. Les robots c’est à eux 
que l’on programme une intelligence artificielle et 
Ozobot, c’est le robot qui va arriver… » Voilà tout est 
dit ou presque. Et à Port de Bouc, depuis le mois de  
novembre, le fab-lab des Comtes fait carton plein  
auprès des enfants de toute la ville. Il a pu être créé 
dans le cadre des dotations supplémentaires obte-
nues par la Ville dans le cadre de la « Cité éduca- 
tive ». Ce projet est porté par le centre social Lucia 
Tichadou, à l’antenne des Comtes. « Mais nous dé-
passons le cadre du quartier, souligne la directrice 
Yannick Combaluzier, il est ouvert à tous les enfants 
de 6 à 10 ans et aux pré-ados de la commune au 
cours des ateliers du mercredi. Durant les vacances 
scolaires des sessions ateliers sont ouvertes aux  
primaires et aux collèges. S’y ajoutent des séances 
tout public… Nous travaillons ces modules en lien 
avec le service municipal des Affaires scolaires et 

le Réseau d’Éducation prioritaire. C’était un souhait 
de la Ville de donner des outils supplémentaires aux 
enfants qui leur donnent le goût d’apprendre. Ces  
modules réunissent l’apprentissage des sciences et 
des techniques de demain et le bonheur du jeu. Nous 
y avons souscrit avec l’objectif d’ancrer cette pra-
tique dans toute la ville. À l’ère du numérique, faire 
découvrir tout ce qui est programmation et création 
robotique doit être possible, sans frein financier. » 
Dirigés par Croco Go et les Petits débrouillards, ces 
ateliers sont gratuits pour les usagers. 
« On s’éclate et en plus, quand on rentre à la  
maison on apprend des choses à nos parents, moi 
j’ai même appris à mon instituteur ce qu’est l’écran 
vert… » me dit-on. Par contre, trop occupés sur leur 
circuit électronique… les plus grands ne disent rien. 
Ils réfléchissent, fièrement.
Tous les travaux des élèves seront visibles lors d’une 
grande exposition-restitution en juin… Sciences, 
programmation numérique, intelligence artificielle… 
On va en apprendre des choses…

Dans le cadre de « Je construis mon quartier », 
grands et petits ont réalisé une mappemonde 
géante en céramique. Ce besoin émergeait 
du conseil d’école de l’école Romain  
Rolland pour pouvoir travailler les continents, 
les océans… La céramique est installée dans 
l’enceinte de l’établissement scolaire. Dans la 
foulée, habitants, petits et grands se penchent 
aujourd’hui sur la conception de plates-bandes 
et d’un petit jardin …

Qu’on le veuille ou non, les robots arrivent. Demain ils seront dans la vie quotidienne

et nos enfants devront les programmer, les créer… Commencer l’apprentissage

aujourd’hui, c’est lutter contre le décrochage scolaire, leur ouvrir des portes pour l’avenir. 

> S’INSCRIRE

Centre social
Lucia Tichadou
04 42 06 46 33
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boutique solidaire au tassy

se sentir « Comme à la maison »

Il s’agit de l’ouverture d’une boutique solidaire qui 
porte le doux nom de « Comme à la maison ». Elle 
propose sur 60 m2, de belles pièces vestimentaires, 
pour toutes celles et ceux qui n’ont pas forcément 
les moyens de se les offrir, des habits pour femmes, 
hommes et enfants et il y a aussi des chaussures et des 
accessoires. « Nous sommes contentes que ce projet 
solidaire voit le jour. Ce n’est pas une friperie, mais 
plutôt une boutique solidaire. Un lieu où l’on se sent 
bien, où il y aura un endroit cocooning avec cabine 
d’essayage, WC, espace privé pour du coaching 
personnel et des ateliers coiffure, maquillage... Le 
fait que le lieu soit dans un appartement c’est aussi 
plus intime et anonyme. Mais l’idéal, c’est que nous 
sommes ouverts à tous et en plein coeur du quartier » 
se réjouit Yamina, une des habitantes à l’origine du 
projet.

Des services solidaires
Accessible et à petits prix, la boutique « Comme 
à la maison » propose aussi un service de prêt de  
vêtements pour des personnes qui doivent passer 
des entretiens importants ou pour des événements. 
Vous pouvez prendre directement rendez-vous avec 
eux en les contactant, ou sur place, au bâtiment 2 de 
la rue Paul Langevin, 1er étage, en sonnant au n°10 
« Association Bellevue ».

« Ce projet émane d’une volonté forte et collective 
pour apporter du plus et de la solidarité dans notre 
ville et je voudrais remercier tous les habitant.e.s 
qui ont œuvré à cela et qui sont Yamina, Baktha, 
Chahinez, Sarah, Cédric, Christelle, Amel, Manon, 
Fatima et Saliha, mais aussi Anita et Corinne, toute 
l’équipe du centre social Nelson Mandela et les  
services de la préfète déléguée à l’Égalité des 
chances pour sa participation financière via le  
FPH (2) » a ajouté Nadia Arroudj, adulte-relais du  
centre social, à l’initiative également du projet.
Pour l’heure, la boutique est ouverte tous les jeudis, 
de 9 h 30 à 12 h, hors vacances scolaires et excep-
tionnellement pour des événements.
Durant l’année, elle accueillera des élèves du lycée 
des métiers Charles Mongrand avec qui un partena-
riat va être tissé sous forme de stages. « Les élèves 
de couture vont créer ou personnaliser des vêtements 
sur place et les élèves de commerce vont s’occuper 
de la gestion et de l’agencement de la boutique » 
sourit Nadia qui s’impatiente déjà.

(1) Les Conseils citoyens sont des instances de démocratie 
participative mises en place dans le cadre du Nouveau 
programme national de rénovation urbaine (NPNRU).
Ils en existent aux Comtes, aux Aigues-Douces et au Tassy. 
Vous pouvez en faire partie en vous rapprochant des centres 
sociaux Lucia Tichadou, Fabien Menot et Nelson Mandela.
(2) Fonds de participation des habitants

> CONTACTS

Page Facebook

Comme
à la Maison
06 65 20 11 59

pensez à prendre
un sac ou deux

car elle soutient aussi

durable et notamment

« Comme à la maison »

Dans le cadre des Conseils citoyens (1), un projet proposé et mené par plusieurs 

habitant.e.s du Tassy, en partenariat avec le centre social Nelson Mandela,

a été inauguré le 19 décembre au bâtiment 2 de la rue Paul Langevin.
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des projets qui fourmillent

apprentissage et prévention

Conduire et bien se conduire

Qui croise l’Ajès sur sa route, fait du vélo ou en 
fera… Pour acquérir l’équilibre, la motricité, l’auto-
nomie, pour se familiariser avec le code de la route, 
pour apprendre à circuler en ville, en campagne, 
pour se refaire une santé… Il y a mille et une raisons 
de monter à vélo, mais d’abord il faut s’y initier. On 
croit que tous les enfants savent en faire, c’est loin 
d’être cas. Très souvent, ils ne savent pas.
L’Association pour la Jeunesse et le Sport, plus 
connue sous le nom de l’Ajès, fait de la prévention 
routière un de ses câbles moteurs et de la « bécane » 
un outil principal. 
« Le vélo c’est plus qu’un sport c’est un bienfait  
social » ont l’habitude de dire les cyclistes. Cette 
maxime populaire se vérifie régulièrement à « l’ate-
lier vélo ». Ici pas de coup de pompe, qui s’active 
sur le changement d’un câble de frein, qui pose 
un guidon à la place d’un autre tandis que le plus 
grand apprend au plus petit à changer une roue. 
« Le vélo cassé de mon père dormait sur le balcon… 
je l’ai réveillé et j’ai remis mon père en selle » ironise 
ce jeune ado trop heureux de partir en week-end à 
deux roues en Ardèche avec son père. 
Complémentaires à l’atelier, les sorties du mercredi 
connaissent un franc succès. Directeur de l’Ajès, 
Nordine Brazza souligne l’importance d’être ca-
pable de pratiquer du vélo, tant en milieu urbain 
que sur des sites de bord de mer ou de montagne. 

« Être à l’aise sur un vélo, le pratiquer sur tous les 
terrains permet de se familiariser plus facilement 
avec le Code de la route, avec les bons comporte-
ments en matière de conduite et de sécurité, avec les 
bons réflexes pour reconnaître et éviter les dangers. 
C’est aussi l’objectif des stages d’initiation qui se  
déroulent durant les vacances scolaires. »

ET À L’ÉCOLE ? 
L’éducation routière étant un pilier fondamental des 
orientations municipales et de l’Éducation nationale, 
l’Ajès officie aux avant-postes principalement auprès 
des CM1 et des CM2 et bientôt en maternelle. 
En amont, la police municipale intervient pour 
initier les élèves aux bases théoriques du respect 
du Code de la route. En aval, l’Ajès évalue les 
connaissances, les compréhensions et passe à la 
pratique sur le terrain de prévention routière du 
parc Jean-Jacques Rousseau. Cet apprentissage pé- 
dagogique et ludique se déroule sur karting, vélo, 
trotinette… En CM2, un examen théorique et  
pratique conclut les séances. Il s’agit de l’APER,  
inscrit dans le continuum éducatif jusqu’à l’obtention 
du permis de conduire. Son objectif : apprendre 
aux élèves les comportements adaptés à toutes les  
situations de la vie quotidienne, à l’usage de la route 
et de la rue : chemin de l’école, balades, déplace-
ments en voiture avec sa famille… 

ET LE PERMIS POUR ADULTES ? 
L’Ajès agit en partenariat avec les auto-écoles  
volontaires, pour donner un coup de pouce aux  
personnes en difficulté pour obtenir le permis. Ce 
projet réunit les partenaires liés à l’insertion profes-
sionnelle pour faciliter l’autonomie des jeunes et des 
moins jeunes. Et l’autonomie passe par la possibilité 
de déplacement. D’ailleurs, si cet atelier « mobilité 
pour l’emploi » aide au Code de la route, il favorise 
aussi l’utilisation des transports en commun.

Finalement sur deux roues comme sur quatre roues, 
l’Ajès est un pilote confirmé. Un pilote technique-
ment et humainement efficace.

Bien se comporter sur la route, conduire dans le respect de soi, des autres et

du Code de la route, ça s’apprend dès le plus jeune âge. L’Ajès en connaît un rayon.  

> INFOS

AJÈS
Rue Charles

04 42 06 60 97

Partenaires
de l’Ajès :

Port de Bouc

les dotations Politique 

prioritaire +

Partenaires
du projet « mobilité 
pour l’emploi »

Plan local pour
l’insertion et l’emploi

Association 

local

16-25 ans

Centre
communal d’action
sociale 

Conduite
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embellissement / tourisme

des talents
qui rayonnent
Depuis plus de dix ans, l’Office de tourisme de Port de Bouc 
organise des concours gratuits avec les habitants de la ville pour 
mettre en valeur le fleurissement de leurs jardins, balcons et 
potagers, et en hiver, leurs créations lumineuses et leurs crèches.

Cette édition 2019 a permis à quelques concurrent.e.s de se  
démarquer au niveau départemental. « Suite au concours local des 
Jardins et balcons fleuris et potagers de l’Office de tourisme, 
la ville a présenté ces mêmes candidats au concours départe-
mental « Villes et villages fleuris 2019 », organisé par Provence 
Tourisme. Et nous avons eu l’heureuse nouvelle d’apprendre que 
nos Port de Boucain.e.s ont été primé.e.s ! » se réjouit Christine  
Gonzalez, directrice de l’Office de tourisme.
Le 20 novembre, c’est donc accompagné des lauréat.e.s, du 
service municipal de l’Environnement, de son équipe et des béné- 
voles que le président de l’Office de tourisme, Christian Torres, 
s’est rendu à Marseille, à l’Hôtel du Département, pour la remise 
des prix. « Nous sommes heureux et fiers que les créations flo-
rales et potagères de nos Port de Boucain.e.s et structure port de 
boucaine aient rayonné dans tout le département. »

LES LAURÉAT.E.S DU CONCOURS DÉPARTEMENTAL

3e 

2e 

1er 

M. Marie, bénévole à l’Office de tourisme,
les deux habitantes primées Mme Fotiadu et Mme Veyssière
et Christine Gonzalez, directrice de l’Office de tourisme
de Port de Bouc

LE CONCOURS VERSION « HIVER »
Début février, l’Office de tourisme a organisé
la remise des prix du concours d’hiver des Crèches,  
Villages et Illuminations de Noël à l’espace
Gagarine en présence d’Antonia Moreno,
notre petite finaliste de The Voice Kids 2019.

Pour cette 12e édition, riche en créativité, vingt-trois 
participant.e.s ont ouvert les portes de leurs maisons.  
« Nous sommes allés de merveille en merveille ! 
Nous avons vu des jardins féériques, des crèches  
réalisées à la main, dont une qui tient dans une  
valise, des illuminations originales et des jeunes qui 
nous ont bluffés par leur imagination... » racontait 
Anita Gallardo, jurée bénévole du concours.
« C’est toujours gratifiant de mettre en avant celles 
et ceux qui font la ville de Port de Bouc et c’est aussi 
pour cette raison que l’Office de tourisme continuera 
d’exister encore de nombreuses années » a conclu 
Patrick Guiramand, adjoint municipal aux Festivités.
Un grand bravo aux participant.e.s et lauréat.e.s  
de cette 12e édition qui a contribué à rendre les fêtes 
de Noël encore plus féériques !

LES LAURÉAT.E.S DU CONCOURS D’HIVER

1er 

2e 

1er 

2e 

1er 
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Citoyenneté

dans la cour des grands

Invités en salle du Conseil municipal, nos jeunes  
délégués, élus respectifs des CVC des collèges  
Frédéric Mistral et Paul Éluard, ont pris place dans 
les sièges des élus municipaux. « Nous sommes 
au cœur du lieu central de la démocratie. Cette 
démarche citoyenne a pour but de faire connaître 
à nos élèves le Conseil municipal, le rôle d’un élu, 
ses missions, le déroulement des votes... » explique 
Mme Labelle, CPE de Paul Éluard.
Au programme de cette matinée : des discussions 
avec Walter Gay, coordinateur des actions de pré- 
vention, éducation et citoyenneté au sein de la  
Métropole ; la découverte de la Gestion urbaine et 
sociale de proximité (Gusp) et de la thalassother- 
mie ; la rencontre avec un élu Marc Depagne et des 
petits jeux afin de se présenter. « Par binôme, vous 
allez vous mélanger entre les deux collèges et vous 
présenter mutuellement. Attention, pas de notes et 
parlez-vous dans les yeux » a précisé Walter. Cet 
exercice, très enrichissant, a permis aux élèves de 
se questionner entre eux sur leur vie collégienne, 
sur leurs passions ou encore sur la sonnerie de leur  
collège. « Nous vivons dans la même ville, mais pas 
dans le même collège. C’est bizarre, mais en parlant 
entre nous on découvre plein de choses et c’est  
intéressant » confie Malika de Mistral, en binôme 
avec Malik d’Éluard.

Apprendre à être un élu
Après avoir fait connaissance, chaque jeune délé-
gué a sorti sa feuille de questions pour l’interview 
de l’élu municipal, adjoint à l’Environnement, Marc  
Depagne. « Quels sont pour vous les plus jolis  
endroits de la ville ? », « Qu’est ce qui pose le plus 
problème pour agir en tant qu’élu, l’argent ou les 
gens ? » ou encore, « Aimez-vous votre travail ? »
Marc Depagne, élu depuis 1995, a répondu à 
toutes les questions en prenant le temps de bien 
expliquer aux jeunes délégués. « Ce n’est pas un 
travail d’être élu. C’est du bénévolat. Nous sommes 
là parce que nous avons la volonté de... ». « Comme 
au CVC en fait ! » a rétorqué aussitôt un collégien. Et 
c’est bien là la définition du rôle d’élu, quel qu’il soit. 
S’engager de façon citoyenne pour agir en faveur 
de l’intérêt général. 
Afin de remercier les collégiens pour leurs questions 
pertinentes et leur intérêt porté à cette journée, la 
Ville a remis une Charte de l’Environnement et un 
diplôme du « Petit Citoyen » à chaque jeune. Nadir 
Bouabdallah, CPE de Mistral a salué l’ensemble des 
délégués des CVC. « C’est un super projet entre les 
deux établissements et je suis fier de vous. Continuez 
à être curieux et à en apprendre sur votre ville ! Vous 
vous rappellerez toujours de ce moment. »

Pour la première fois, les deux Conseils de vie collégienne (CVC) de Frédéric Mistral

et de Paul Éluard se sont rencontrés au Conseil municipal de la Ville de Port de Bouc. 

À l’initiative des conseillers principaux d’éducation (CPE) des deux collèges,

une formation des jeunes délégués « hors les murs » a été organisée en partenariat

avec la Ville, la Gusp et la Métropole.
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conseil municipal

page 19

délibérations
du 17 décembre 2019

Des petits déjeuners dans les écoles 
Afin de permettre à « tous les enfants scolarisés dans 
les écoles primaires » de bénéficier d’un petit déjeu-
ner équilibré, la Ville a signé une convention avec 
l’Éducation nationale pour bénéficier du soutien  
financier de l’État et permettre aux écoles volontaires 
de participer à cette action. Observation étant faite 
que des enfants arrivent à l’école « le ventre vide », 
soit par difficultés financières familiales, soit par 
difficulté de se nourrir au réveil, la Ville a souhaité 
encourager la distribution de petits déjeuners, sur le 
temps périscolaire ou scolaire. 
Pour : la Majorité, M. Bernex, M. Didero, M. Pinet
Abstention : Mme Pèpe

Demande de subvention pour
la rénovation du centre social Mandela 

Le Conseil municipal a décidé, à l’unanimité, de sol-
liciter auprès des services de l’État, dans le cadre du 
dispositif de Dotation de soutien à l’investissement 
local, une subvention au taux le plus élevé possible 
pour financer les travaux de rénovation du centre 
social Nelson Mandela (mise en place d’une clima-
tisation réversible, mise aux normes de la cuisine, 
rénovation de la salle enfants (PMI), étanchéité de 
la toiture, réaménagement de la cour et des éva-
cuations pluviales, rénovation électrique) pour un  
montant de 110 000 € h.t.
Pour : unanimité

Promomer et L’Association
des Artisans et Commerçants à

la Maison des Artisans et des Entreprises 
L’association Promomer ayant pour titre « associa-
tion pour l’animation du port et la promotion des 
produits de la mer » et ayant pour buts la coordi-
nation de l’animation du port et la promotion des 
produits de la mer, était à la recherche de nouveaux 
locaux. Les locaux actuels étant trop vétustes, il leur 
manquait un lieu de stockage approprié compte 
tenu de leur matériel. Une convention a été passée 
pour leur installation à La Maison des Artisans et des 
Entreprises à la ZI la Grand’ Colle.
Pour : la Majorité, M. Bernex
Abstention : Mme Pèpe, M. Pinet,
le groupe de M. Didero

L’Association des Commerçants et Artisans de Port 
de Bouc ayant pour buts de valoriser, promouvoir, 
promotionner le commerce et l’artisanat, représen-
ter les intérêts des commerçants et acteurs écono-
miques de la ville était à la recherche de nouveaux 
locaux, car les locaux actuels étant trop vétustes. 
Une convention a été passée pour leur installation à 
la Maison des Artisans et des Entreprises à la ZI la 
Grand’ Colle.
Pour : la Majorité, M. Bernex, M. Pinet,
le groupe de M. Didero
Abstention : Mme Pèpe

Aides aux projets 
Dans le cadre du Plan départemental d’aides aux 
communes, le Conseil municipal a voté à l’unanimi-
té l’engagement des travaux (tranche 2019 prévue 
dans ce contrat) pour les projets suivants :
- la réhabilitation de l’hôtel de ville,
- l’achèvement de l’aménagement du complexe
Jean-Christophe Unia (clôtures, parcours santé),
- l’achèvement de la construction d’un multi-accueil
collectif
- la réhabilitation de la Maison des Associations.
Pour : unanimité

Motion pour des usines
éco-responsables 

Considérant que le golfe de Fos est un réceptacle  
de pollutions aux effets néfastes sur la santé des  
salarié.e.s, des riverain.e.s, et sur la biodiversité  
environnante, le Conseil municipal apporte son  
soutien à toutes les actions des associations œuvrant 
pour le développement durable.
Le Conseil municipal a apporté son soutien aux  
propositions du syndicat CGT d’ArcelorMittal Fos, 
afin de combattre les pollutions à la source, grâce 
à des procédés technologiques innovants et perfor-
mants. La mise en œuvre de ces procédés est vitale 
pour l’avenir de la planète en général et pour la  
survie environnementale et sanitaire du golfe de Fos 
en particulier.
Motion approuvée à l’unanimité

de la motion et
le compte-rendu
du Conseil municipal

sur 
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INFOS VILLE… et plus d'infos sur       www.portdebouc.fr

La Sainte Cécile 2019
C’est « en fanfare », entourée de leurs talentueuses majorettes 
et de leur section Twirling bâton, que l’association La Fanfare 
et des Majorettes de Port de Bouc a célébré la Sainte Cécile au 
gymnase François Billoux, le 23 novembre. 
Face à un public très nombreux, l’association a présenté son  
traditionnel spectacle, variant entre solo de twirling, show de  
majorettes et entractes musicales. Pour la première fois cette  
année, vingt-cinq enfants de la chorale Enfance Do Ré du  
conservatoire municipal Hubert Gamba ont participé.
« La Fanfare nous a proposés de venir chanter, nous avons dit  
oui avec grand plaisir ! » confiait Mathilde Pavli, professeur de 
chant. Avec la bénédiction de Sainte Cécile ce jour-là, patronne 
de la musique et des musiciens, l’année 2020 s’annonce sous de 
bons auspices pour la Fanfare et ses Majorettes !

à Castillon, archers
et chasseurs, côte à côte
Les sangliers habitent la forêt de Castillon. Surtout 
la nuit, car en journée, ils ont plutôt tendance à fuir 
l’homme et à se réfugier dans les zones interdites à 
la population et donc, dans les réserves à proximité 
du lieu-dit « l’Otan ».
« Les chasseurs de la société de chasse La Perdrix 
n’ont pas forcément la culture de la chasse aux 
sangliers, mais face à leur prolifération, et pour 
que chacun puisse partager la forêt, sans incidents, 
sans ravage des cultures alentour (en partenariat 
avec l’ONF et les sociétés de chasse de Saint-Mitre-
les-Remparts et de Fos-sur-Mer) nous agissons pour 
réguler en toute sécurité la prolifération des suidés 
et ramener leur nombre à un quota plus naturel » 
explique Hervé Bonafos, président de la société de 
chasse La Perdrix. En janvier, une battue a eu lieu et 
pour la première fois, des archers y ont participé.

En France, la chasse à l’arc moderne, réglementée 
depuis 1995, est maintenant solidement ancrée 
dans le paysage cynégétique national. C’est une 
chasse à tir, silencieuse et particulièrement difficile 
qui demande une bonne connaissance des terri-
toires et des animaux.

Concours de dressage
Le Club hippique de Castillon a organisé un concours de dres-
sage, fin janvier, au sein de sa structure située en plein cœur 
de la forêt domaniale de Castillon. Les cavalières et leurs équi-
dés ont mesuré leur niveau de dressage dans la carrière, face 
au jury. Entre le dressage et les concours de sauts d’obstacles 
(CSO), c’est environ neuf concours par an qui sont proposés. 
Le club est agréé Poney Club et Cheval Club et propose des cours 
à l’année pour les cavalier.e.s dès 4 ans, avec des passages de 
galop, des stages de niveaux, du dressage, du CSO, du cross, du 
trotting et une pension pour les poneys et les chevaux.

Laureline Jamet du Club hippique de Castillon
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écrans : attention danger
Récemment, la Journée parentalité alertait les parents
sur les mauvaises pratiques du numérique.

« Avant de démarrer, savez-vous ce qu’est un écran ? » 
a demandé Michèle Botella, animatrice au centre social 
Lucia Tichadou. En effet, un écran n’est pas seulement une 
télévision. C’est aussi l’écran du téléphone portable, de la 
tablette, de l’ordinateur... et en moyenne, ils sont tous en 
libre accès dans les foyers. « On peut comparer les écrans 
aux bonbons. Si on les a tous les jours devant les yeux, à 
force, on les consomme toujours plus » ajoutait Michèle.
Les parents ont pu témoigner de la relation qu’entretien- 
nent leurs enfants avec les écrans. « En tant que parents, 
nous sommes responsables lorsque nous achetons une  
tablette à notre enfant de 8 ans, mais en même temps, 
on ne veut pas qu’il soit en marge des autres... C’est  
beaucoup de souffrance parfois lorsqu’on leur interdit de 
jouer à un jeu » confiait une maman. « C’est une autre 
génération... devenir You Tubeur c’est presque devenu 
un nouveau métier pour certains jeunes... » déplorait un 
papa. « Je pense qu’il faut aussi jouer avec nos enfants, 
ou du moins, s’intéresser à leurs jeux. Moi, je parle de 
tout avec eux. C’est important, car ils jouent en ligne avec 
des gens du monde entier et ça me fait peur. J’essaye de 
m’adapter à la modernité tout en leur fixant des règles » 
ajoutait une maman de trois garçons.

Des alternatives aux risques des écrans 
Balader à l’extérieur, lire, écouter de la musique, cuisiner, 
faire du sport, ou encore discuter avec ses parents ou ses 
grands-parents, sont autant de propositions à faire aux 
enfants afin d’éviter une position sédentaire devant un 
écran. Car les usages excessifs des écrans peuvent créer 
des dépendances et avoir des impacts sur la santé, que 
l’on soit enfant ou adulte d’ailleurs. La désocialisation, les 
troubles du sommeil et de la vue (lumières bleues), la perte 
de concentration et de créativité, l’obésité à terme (posi-
tion assise ou allongée) et le sentiment de vie virtuelle sont 
des conséquences de l’abus des écrans.
« Il ne faut pas pour autant diaboliser les écrans... Il faut 
juste modérer la fréquence d’utilisation, la durée d’exposi-
tion, le type de visionnage, son contenu, et l’accompagne-
ment de votre enfant pour avoir une meilleure utilisation 
des écrans » a conseillé Coralie Brunet, intervenante au 
Codeps 13 *.

(*) Comité départemental d’éducation et de promotion
de la santé des Bouches-du-Rhône

les nouveaux internes en médecine 
Unies au sein du Plan local de santé publique et du CIAS  
du Pays de Martigues, les villes de Port de Bouc, Martigues et  
Saint-Mitre-les-Remparts accueillent depuis plusieurs années 
les nouveaux internes en médecine. Cette année, la récep-
tion a eu lieu à la Résidence Les Aiguades avec vingt et un 
internes, dont un seul garçon parmi elles, au sein d’une pro-
fession qui se féminise. « Notre volonté de vous aider à votre 
bonne installation perdure au sein de nos trois villes » a confié 
Françoise Eynaud, vice-présidente du CIAS et du CHU de 
Martigues. Chérifa Domini, conseillère municipale déléguée 
à la Santé sur la ville de Port de Bouc, a dressé l’état des lieux 
de notre territoire avec des besoins forts en matière de santé. 
Espérons que les nouveaux internes trouveront leur place à 
Port de Bouc ou dans les villes alentours afin de conserver une 
offre de soins partout et pour tous.

Le « Bus de l’emploi »
La plateforme Initiative Pays de Martigues a organisé (1) fin  
décembre des rencontres pour l’emploi sur la thématique 
de la création d’entreprises. Avec le « Bus de l’emploi » du 
Conseil départemental 13, les professionnels se sont déplacés 
aux quartiers des Comtes et des Aigues-Douces. Le principe 
est simple : stationner le bus à un endroit et recevoir le tout 
public (demandeurs d’emploi, porteurs de projets, chefs  
d’entreprises ou salariés). « Le bus comprend trois espaces 
confidentiels pour échanger avec des professionnels et une 
salle où sont proposés des ateliers thématiques collectifs »  
explique Kamel Khafif, chargé de mission Emploi-Insertion 
sur le territoire du Pays de Martigues. Cette action, financée 
par le CGET (2) et la Métropole Aix-Marseille-Provence, sera 
reconduite sur la ville de Port de Bouc en 2020.
(1) en partenariat avec la Pôle Emploi, la Mission locale, le PLIE,
le Pôle Insertion du CD13
(2) Commissariat général à l’Égalité des territoires
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INFOS VILLE… et plus d'infos sur       www.portdebouc.fr

Tournoi inter-centres sociaux
Mi-décembre, le centre social Fabien Menot a orga-
nisé, en partenariat avec le Point Accueil Jeunes de 
la ville (PAJ), un grand tournoi de futsal inter-centres 
sociaux au gymnase Frédéric Mistral.
« Nous avons invité les jeunes du centre social  
Mosaïque de Salon-de-Provence et du centre social 
Le Bartas de Vitrolles pour une rencontre amicale  
autour du futsal » explique Samir Benghomari- 
Kalouaz, animateur-prévention jeunesse à Menot et 
également chargé de l’activité futsal au sein du PAJ. 
Les sportifs étaient au rendez-vous et le tournoi 
s’est déroulé dans une bonne ambiance.

« Nous sommes contents de venir à Port de Bouc. 
La compétition n’est pas au cœur du tournoi 
car nous favorisons avant tout le fair-play et les 
échanges entre jeunes » confiait un animateur- 
prévention jeunesse de Vitrolles.

Si vous avez minimum 14 ans et que vous souhai-
tez faire du futsal, le PAJ propose cette activité toute  
l’année (hors vacances scolaires).
Les filles sont les bienvenues !

Les 10 km de Castillon
La traditionnelle course pédestre des 10 km de  
Castillon (Challenge FSGT et Challenge Maritima), 
organisée par le club de la Foulée port de boucaine, 
a eu lieu dimanche 19 janvier.
Deux distances ont été proposées aux coureurs,  
6 km et 10 km, en plein cœur de la forêt doma-
niale de Castillon (dénivelé 147 mètres). Pour cette 
18e édition, au départ du gymnase Jean-Christophe 
Unia, 534 coureurs se sont lancés, encouragés par 
tous les membres actifs de la Foulée.
Un grand bravo à tous les participants de cette édi-
tion 2020 !

> S’INSCRIRE

PAJ
Maison

au Public
1er 

Rue Charles

04 42 40 66 44

Mercredi
14 h à 16 h 30

Unia

14 h à 18 h

Palmarès de la course
er 

et 1ère 

er 

et 1ère 
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La Sainte Barbe 2019
Fidèle à la tradition de leur sainte patronne, les sapeurs 
pompiers de Port de Bouc ont célébré la Sainte Barbe. En 
présence du maire de la ville, Patricia Pédinielli, des élus 
municipaux et du député de la 13e circonscription, Pierre 
Dharréville, une gerbe de fleurs a été déposée sur la stèle 
en hommage aux pompiers disparus. Avant de démarrer 
la cérémonie protocolaire, une minute de silence a été 
respectée pour les militaires tombés au Mali, lundi 25 no-
vembre 2019.
Pour sa première Sainte Barbe en tant que commandant 
du centre de secours de Port de Bouc, Olivier Cambouris 
a souhaité honorer les anciens mais aussi, les nouvelles  
recrues « qui choisissent un métier qui comporte des 
risques et qui n’est pas toujours facile pour les familles. »
Après avoir dressé le bilan d’activités de l’année, avec 
une hausse de 23 % par rapport à 2018 sur les inter-
ventions de secours et sortie d’engins, le commandant a 
rappelé l’importance de l’Amicale des Pompiers, « une 
composante humaine et familiale dans notre caserne. » 
La cérémonie s’est poursuivie par la traditionnelle remise 
de grades et de médailles. Patricia Pédinielli a salué 
l’exemplarité des pompiers pour sa dernière Sainte Barbe 
en tant que maire de Port de Bouc. « Les pompiers sont 
nos compagnons de route. Nos anciens et les nouveaux 
qui se donnent avec ce bel esprit de corps, sont pour nous 
des exemples d’humilité et de respect, des valeurs propres 
à Port de Bouc. »
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Joyeux 100 ans !
Le 28 décembre 2019, Delfine Michelotti, plus connue 
sous le surnom de Rina, a fêté ses 100 ans. Entourée de 
sa famille italienne et française, et de ses trois enfants, 
Rina était aux anges... « Je suis née en Italie à Volterra en  
Toscane. Je suis arrivée en 1947 à Port de Bouc. J’ai vécu à  
La Tranchée, puis à Jules Guesde. Nous étions presque 
les premiers à avoir une maison... À l’époque, on vivait 
mieux je trouve et la nourriture était meilleure aussi » confie  
Rina, avec son joli accent toscan. Très coquette, mais aussi 
incroyablement souple, Rina arrive encore à toucher ses pieds 
avec ses mains. « Je n’ai jamais bu d’alcool, je n’ai jamais  
fumé et je ne prends aucun cachet. Je me sens bien et en  
forme ! »
La Ville est fière de célébrer ses centenaires et renouvelle ses 
meilleurs vœux d’anniversaire à Madame Michelotti.

Une stèle dédiée aux anciens pompiers
Quoi de plus normal que d’ériger
une stèle du Souvenir dédiée à tous
les anciens sapeurs pompiers ?
Jo Deledda, Stéphane Mozziconacci et 
Olivier Cambouris portaient cette idée 
en tête depuis longtemps. Avec l’espace  
disponible au nouveau centre de secours, 
elle s’est concrétisée ce 8 février.
Moment d’émotion intense en présence  
des familles de sapeurs disparus, de  
l’Amicale et de l’ensemble du corps. Le 
commandant Olivier Cambouris souli-
gna le dévouement exemplaire de tous 
les combattants du feu de Port de Bouc 
qui n’ont jamais failli à leurs missions. 
Madame le maire rendait  hommage à 
toutes les générations de pompiers : « Ces 
valeureux compagnons de route qui ont 

consacré leurs activités quotidiennes à 
porter secours à leurs semblables, à 
combattre les incendies et à intervenir 
sur les catastrophes naturelles et les 
accidents de grande ampleur. Ils ont mis 
leur existence au service des secours, où 
que ce soit, pour qui que ce soit… » avant 
de conclure : « Chaque jour, pendant 
quinze ans j’ai pu compter sur votre 
présence, sur votre bienveillance et sur 
votre professionnalisme. Que ce soit lors 
d’incendies, et ces derniers temps, il y en 
a eu beaucoup, que ce soit lors d’acci-
dents graves, que ce soit lors de missions 
d’accompagnement ou de prévention, 
votre présence active à mes côtés et aux 
côtés de notre population a toujours été 
rassurante. »
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culture / animations / sports

le tennis club de port de bouc

« J’ai commencé le tennis, ici, à 14 ans. Mon 
papa a été président du club et de mon côté, c’est 
la deuxième fois que je prend la présidence » ex- 
plique Laetitia Ruiz. Aux côtés de son frère, Stéphane 
Parramon, entraîneur diplômé d’État et responsable 
de la commission sportive avec Bruno Ruiz, c’est une 
passion familiale qui perdure. « On tient beaucoup 
à ce club et c’est pour cela qu’on s’investit autant. 
Nous proposons des entraînements tous les soirs, 
du lundi au vendredi, et le mercredi en journée. Et 
le week-end bien sûr, on est en compét. ! » ajoute 
Stéphane, également champion départemental cette 
année en équipe seniors, + de 35 ans.

Loisirs rime avec compétitions
Avec pas moins de 120 licenciés, de 5 ans à plus de 
65 ans, le club a enregistré une hausse d’adhésion 
de 30 % avec la construction des terrains de tennis 
couverts. « Ça nous change la vie ! Nous ne sommes 
plus dépendants de la météo donc 100 % de nos 
cours sont maintenus ainsi que toutes nos compéti-
tions. » D’autant plus que la dernière tranche des  
travaux d’aménagement du complexe sportif va 
bientôt permettre la création d’un stationnement 
pérenne aux abords du club et la sécurisation de 
l’enceinte sportive. « Nous sommes contents de tous 
ces aménagements. Notre club va bientôt recevoir 
les structures de padel tennis (1) pour démarrer cette 

nouvelle activité sur la ville qui se joue en équipe. »  
À cela, s’ajoute aussi les compétitions du club, dont  
80 % des licencié.e.s participent. Il y a les compé-
titions individuelles, H/F seniors, avec le Tournoi  
Indoor qui a rassemblé 130 joueurs de toute la  
région fin janvier à Port de Bouc. « On a eu de 
bons retours pour cette deuxième édition ! » confie 
Laetitia. Mais aussi, le Tournoi Seniors + (+ 35, + 45 
et + 55 ans), organisé chaque année en septembre.
Du côté des compétitions par équipe, deux jeunes 
Port de Boucains se sont démarqués en début d’an-
née en remportant le Championnat « 9-10 ans » en 
Balle verte. « C’est la seconde fois que Liam et Kelvin 
Anton, deux cousins germains, remportent le Cham-
pionnat ! En 2019, c’était en niveau Balle orange. 
Nous sommes super fiers d’eux ! »
Les joueurs de toute catégorie participent à d’autres 
championnats par équipe tout au long de l’année 
et prochainement, le 1er mars, débutera l’Inter-clubs 
H/F + 35 ans qui se jouera au niveau régional.
« Il y a de la compétition mais avec beaucoup de 
bienveillance et de convivialité autour. C’est le mot 
d’ordre du club ! Et c’est aussi grâce à l’investisse-
ment de tous nos bénévoles. »

(1) Le padel est un sport de raquette dérivé du tennis, se jouant 
sur un court plus petit, encadré de murs et de grillages.

Né sur les courts de Billoux, le Tennis Club de Port de Bouc a déménagé en plein

cœur de la pinède de la Bergerie dans les années 90. Bien implanté aujourd’hui

dans le complexe sportif Jean-Christophe Unia, le club continue d’évoluer et 

notamment, grâce à la construction des tennis couverts.

La présidente, entourée des membres du bureau, au club-house,
customisé aux couleurs de la petite balle jaune 

> INFOS

Tennis Club
de Port de Bouc

04 42 06 08 88
07 83 67 89 92
tcportdebouc

Kelvin et Liam,
graines de champions 2019 et 2020 
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re.conquérir
l’accès à la santé 
En France, l’accès à la santé pour toutes et tous est un droit 

fondamental. Mais plusieurs obstacles entravent l’exercice

de ce droit, notamment pour les femmes.

Quelques éléments à porter à la réflexion avant la tenue

des Journées internationales des Droits des femmes.

En 2018, trois Français sur dix ne pouvaient pas 
se soigner pour des raisons financières… Situation 
impensable il y a quelques décennies où le système 
de protection sociale à la française faisait référence 
dans le monde entier. Il portait dans ses fondements 
et dans les actes, l’égalité de soins et de traitements 
médicaux, la volonté de faire bénéficier tous les  
patients des progrès techniques et scientifiques. Que 
l’on soit riche ou pauvre, bien se soigner était un 
droit… Mais depuis plusieurs années le principe fon-
dateur de la Sécurité sociale : « Chacun cotise selon 
ses moyens et reçoit en fonction de ses besoins » 
est attaqué jour après jour. Déremboursements,  
fermeture des centres de Sécu, transfert de services 
hospitaliers qualifiés de « non rentables » vers le  
secteur marchand, hôpitaux en sous-effectif, carence  
de médecins généralistes, de gynécologues…
Cette détérioration accentuée du système pénalise 
l’ensemble des personnels de santé et condamne la 
majorité des Français, dont le pouvoir d’achat est 
amaigri, à des soins insuffisants. 

Inégalités sociales
et biologiques
Situation d’autant plus insoutenable pour les 73 % 
qui représentent des emplois précaires tenus par 
des femmes : petits salaires, pensions minimes, pé- 
nibilité du travail, famille monoparentale, parfois 
violences physiques et sexuelles. Cette réalité gé- 
nère une dégradation de qualité de vie et de santé. 
« Mère de trois enfants, mari absent, la santé de 
mes enfants passe avant la mienne… je ne vois pas 
de médecin. Mes lunettes ne sont plus adaptées à 
ma vue, j’ai mal partout… j’essaie de tenir le 
coup… » soulignait une femme de 39 ans interrogée 
à la radio. Résultat : Beaucoup de femmes ne vont 
pas chez le gynécologue, souffrent plus que d’autres 
d’obésité, d’anorexie, de troubles musculo-squelet- 
tiques, d’addictions…

Autres causes d’inégalités, les différences biolo-
giques. Exemple : les règles étant tabou… pendant  
longtemps, même le corps médical pouvait 
considérer normal le mal au ventre, sans imaginer 
l’existence de l’endométriose, risque de stérilité. 
Citons aussi les effets de certains médicaments 
qui, dosés uniquement pour les hommes ne cor-
respondent pas à la morphologie féminine. Des 
scientifiques ont dénoncé le retard au diagnostic 
dont sont victimes les jeunes femmes autistes, car 
elles développent des stratégies différentes des  
garçons. « Les symptômes d’une même maladie 
s’expriment différemment d’un sexe à l’autre.
Exemple typique : l’infarctus se manifeste chez un 
homme par des douleurs dans la poitrine. Chez 
une femme, les signes seront plutôt digestifs. 
Trop souvent, lorsqu’une femme arrive avec des 
vomissements aux urgences, on va penser à une 
gastro ou à un ulcère, avec le risque de passer 
à côté d’un infarctus » soulignait le Professeur 
Mounier-Vehier.  
Ces quelques éléments confirment le besoin de 
sensibiliser et de développer des dispositifs spéci- 
fiques aux besoins des femmes en matière sani-
taire. Soit, d’apporter des réponses qui prennent en 
considération les facteurs sociaux, biologiques et  
culturels.
Rendez-vous pour en parler aux Journées interna- 
tionales des Droits des femmes. Cette manifestation 
est organisée par la Ville de Port de Bouc 
et l’association Vie au Féminin.

> PLUS D’INFOS 

V.I.E au Féminin / 06 09 78 10 79

Voir programmation dans l’agenda page 28

JOURNÉES
INTERNATIONALES
DES DROITS
DES FEMMES
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état civil
Bonjour les bébés

Isabel Borga, Pépito Borga, Jarod Costa,
Daneen Djaneh, Andréa Videmont, Gabrielle 
Videmont, Manon Molina, Giulian Desbiolles,
Safia Madih, Miliano Sender, Meliha Bahaddis, 
Éline Benzer, Liana Dezert Nunez, Soudais 
Haddouche, Zoé Amoureux, Maëlya Elkhatari, 
Jayssi Hamidu.

ils se sont unis
Jean-Antoine Moreno et Aurore Cortes, 
Daniel Moreno et Françoise Fernandez,
Norbert Florio et Nicole Pinna,
Mohamed Mahdani et Lallia Hend.

ils nous ont quittés
Joseph Fernandez, Laurent Gomez, Joseph 
Fernandez, Noël Bénito, Françoise Carmona née 
Santiago, Eugène Clemente, Rabah Guettouche,
Michel Coutouris, Mathéo Contreras, Ève Salas
née Coutlinios, Micheline Cardoville née Alastra, 
Laïfa Hilli, Floréal Genzor-Pascualéna, Michel 
Tambone, Émilienne Anton née Perge, Fotos Paco
née Fotiou, Jean Delage, Catina Balazard née 
Cambouris, Bruno Gomez, Maryse Ali née
Macquet, Françoise Paco née Dandolo,
Giovanna Canneddu née Murgia, Jeannine Vella
née Catteau, Anna Babin née Roditis, Lucienne 
Caligari née Tassy, Guy Bonnemaison, Georges 
Nicolaïdis, Louis Botella, Denise Gely née
Peidro-Ruiz, Yvonne Carenco née Boscolo, Ahmed 
Chouli, Jackie Henrot, Jacques Camilleri, Aimé
Mussi, Marcel Davo, Marie Suraci née Calaitzis, 
Josette Saval née Arnaud, Marie Beltran née 
Canovas, Joseph Tornero, Abdelkader Galfout,
Roger Chamas, Nassira Djafri, Alexandar 
Radivojevic, Mohamed Taziti, Tony Pergher,
Paola Vita

Élections municipales
des dimanches 15 et 20 mars 2020

Les bureaux de vote sont ouverts
de 8 h à 18 h précises.

La Préfecture envoie des cartes d’électeurs aux seules 
personnes nouvellement inscrites sur les listes élec-
torales ou aux personnes ayant changé d’adresse. 
Dans tous les cas, si vous n’avez pas votre carte 
d’électeur mais que vous êtes inscrit sur les listes 
électorales, vous pouvez voter. Il suffit de se présen- 
ter à votre bureau de vote habituel avec un document 
justifiant votre identité (voir liste légale ci-dessous).

Le bureau de vote dont vous dépendez est inscrit sur 
votre carte électorale :

Bureau de vote n° 1 : Hôtel de ville
Salle du Conseil municipal - Cours Landrivon
Bureaux de vote n° 2 et n° 3 :
Centre social Fabien Menot
Rue Turenne - Les Aigues-Douces
Bureau de vote n° 4 : Salle de musique John Lennon
Boulevard Jean Cristofol
Bureau de vote n° 5 : Centre social Nelson Mandela
Rue Robert Colacioppe
Bureaux de vote n° 6  et n° 7 : École Romain Rolland
Rue Fanouris
Bureau de vote n° 8 : École Marcel Pagnol
Avenue Pablo Neruda - Les Amarantes
Bureau de vote n° 9 : Centre social Lucia Tichadou
Square Lucia Tichadou
Bureau de vote n° 10 : École Marcel Pagnol
Avenue Pablo Neruda - Les Amarantes
Bureau de vote n° 11 : Gymnase Anatole France
Avenue Maurice Thorez/Rue Gabriel Péri (angle)
Bureau de vote n° 12 : Gymnase Romain Rolland
Rue Romain Rolland
Bureau de vote n° 13 : Centre social Jacques Brel
Place des Commerces - Les Amarantes

N.B. : Justifier de son identité est une obligation lors d’un vote.
Présentation au choix d’une carte avec photographie obliga-
toire : carte nationale d’identité, passeport, carte vitale, carte 
du combattant, carte d’invalidité, carte de mobilité inclusion, 
carte d’identité du fonctionnaire de l’État, carte d’identité ou 
de circulation (délivrée par les autorités militaires), permis de 
conduire sécurisé et conforme au format « Union européenne », 
permis de chasser, récépissé valant justification de l’identité  
(délivré en échange des pièces d’identité en cas de contrôle  
judiciaire), carte d’identité de parlementaire, carte d’identité 
d’élu local (délivrée par le représentant de l’État).

Joackim Llabres
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le député à votre écoute

Signalez-nous tout problème
en un coup de fil !

propreté, espaces verts, sécurité, voirie...

En semaine

0800 09 09 26

les soirs / week-ends / jours fériés

06 72 80 14 05

Le premier @ pour la Ville
Pour la première fois, Port de Bouc postulait au 
Label national « Territoires, Villes et Villages Internet », 
outil d’observation et d’évaluation des politiques 
numériques locales. Grâce au travail fourni par  
l’Espace Public Numérique (EPN) et ses ateliers multi- 
médias, aux ateliers numériques de la médiathèque 
Boris Vian et des centres sociaux, au déploiement 
des tableaux numériques dans les écoles, aux Escape 
Games du centre d’arts Fernand Léger, ou encore, 
au système d’arrosage numérisé et économique de 
la ville, Port de Bouc a décroché son premier « @ » 
en tant que « Ville Internet ». Objectif à venir : deux, 
voire trois @ !

PRUDENCE : TRAVAUX SNCF 
DURANT TOUTE L’ANNÉE

Suite à des éboulements de terrain fin 2019, la 
SNCF a entrepris de gros travaux au niveau du bou- 
levard Marcel Cachin, devant le lycée des métiers 
Jean Moulin. En charge de la sécurisation des voies 
autour du chemin de fer, la SNCF consolide actuel-
lement la partie éboulée qui durera environ un mois. 
La bâche actuelle va être enlevée et remplacée par 
une géomembrane bituminée, qui sera accrochée  
à la chaussée. Lors du dernier trimestre 2020, le  
talus effondré sera entièrement refait avec réalisa-
tion d’un muret en pied de talus, terrassement et 
réfection du talus, réinstallation des rambardes de 
sécurité et réfection du trottoir et de la chaussée. La 
déviation de la circulation est maintenue jusqu’à la 
fin des travaux.

Bientôt 16 ans ?
Pensez au recensement !

Pierre Dharréville, député de la 13e circonscription des 
Bouches-du-Rhône tient une permanence parlemen- 
taire tous les 3e jeudis du mois : de 16 h à 17 h 30, au 
1er étage de la salle Elsa Triolet.

Permanences sur rendez-vous :
04 42 02 28 51 ou 06 70 83 03 51
permanence.mfnunez@gmail.com
www.pierredharreville.fr

Les jeunes filles et jeunes hommes né.e.s en janvier, 
février et mars 2004 doivent se faire recenser en 
mairie, dès le lendemain de leur 16e anniversaire. 
Celles et ceux qui sont né.e.s avant 2004 et qui ont 
oublié de se faire recenser en mairie doivent régulari-
ser leur situation avant le 31 mars 2020.
Venir directement en mairie avec la carte d’identité,  
le livret de famille des parents et un justificatif de  
domicile afin de procéder à ce recensement obliga- 
toire, appelé « recensement militaire ».
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> JEUDI 05 MARS - 11 h
Danse-théâtre « Petit air du temps »
Maison des Services au Public
Renseignements : Théâtre Le Sémaphore
04 42 06 39 09

> 09/10/12/13 MARS - 14 h à 16 h
Stages perfectionnement informatique
Inscriptions : Espace Public Numérique 
à la Maison des Services au Public

>  VENDREDI 13 MARS - 18 h
Vernissage du 37e Salon de Printemps
« Les autoportraits » d’Alain Puech
Exposition du 13 au 28 mars
Centre d’arts Fernand Léger (entrée libre)

>  VENDREDI 13 MARS - 20 h
Concert de guitare
Benjamin Gogioso & Friends
Auditorium - Conservatoire de musique
Hubert Gamba (entrée libre)

>  JEUDI 19 MARS - 18 h 30
Cérémonie du 19 mars 1962
en hommage aux Anciens Combattants 
d’Afrique du Nord, devant
le monument aux Morts à La Lèque

>  SAMEDI 21 MARS - 10 h à 17 h
Stage « BD en famille » (adultes/enfants)
avec Tina Rondini - Tarif : 16 €
Inscriptions : 04 42 43 31 20
Centre d’arts Fernand Léger

>  SAMEDI 21 MARS - 18 h
Concert de Printemps « Le tour de
l’Europe dans un fauteuil d’orchestre »
par Orchestre Amadeus, Harmonie
E. Babierowski, Classe de Chant
et Orchestre des Pennes-Mirabeau
Église Notre-Dame de Bon Voyage
(entrée libre)

> JEUDI 26 MARS - 14 h
Thé dansant des Amis de Véran Guigue
Tarifs : adhérent : 10 € / invité : 12 €
Inscriptions : 04 42 40 08 51
Salle Gagarine

>  VENDREDI 27 MARS 
19 h - Apéro-concert
20 h 30 -  Danse « People What People ? »
Théâtre Le Sémaphore

>  DIMANCHE 29 MARS - 9 h à 18 h 
Terramar - Foire aux plantes, foire 
artisanale et espace bien-être
Port de Plaisance
Renseignements : Office de tourisme
04 42 06 27 28

>  DIMANCHE 29 MARS - 9 h 
Balade Gym Zen (forêt de Castillon)
suivie d’une séance Gym Zen
(5 €/personne)
Réservations : Office de tourisme

>  VENDREDI 03 AVRIL - 18 h 
Vernissage de l’exposition photos
« Aventures » du Photo Club 
Antoine Santoru
Exposition du 3 au 17 avril
Centre d’arts Fernand Léger (entrée libre)

>  DIMANCHE 19 AVRIL - 9 H à 18 h 
Philatélie - 22e Bourse toutes collections
+ de 40 exposants
Salle Gagarine (entrée gratuite)
Renseignements : 04 42 05 27 65

>  DIMANCHE 26 AVRIL - 11 h
Commémoration de l’anniversaire de
la Libération des camps de concentration
devant le mémorial des Déportés et 
Internés, avenue Maurice Thorez

> LUNDI 09 MARS
14 h - Spectacle « Moi et mon corps… »
Centre social Nelson Mandela

> MARDI 10 MARS
14 h - Rencontre sur la santé,
de la puberté à la prime ménopause
Centre social Jacques Brel
14 h - Débat sur les discriminations
Centre social Lucia Tichadou

> JEUDI 12 MARS
14 h - Rencontre interculturelle
Centre social Jacques Brel

> VENDREDI 13 MARS
18 h - Travail de nuit et cancer du sein 
Conférence avec V.I.E au Féminin
et Cyclosein - Espace Gagarine
20 h 30 - « Love and Revenge »
Théâtre Le Sémaphore

> LUNDI 16 MARS
18 h - Focus féminin autour
de la notion de performance
Conférence de Barbara Satre
Centre d’arts Fernand Léger

> MARDI 17 MARS
18 h - « Moi et mon corps… »
Laboratoire d’écriture orale
19 h - « Utérus cactus »
Performance de Marisoa Ramonja 
Médiathèque Boris Vian
21 h - « Syrie, le cri étouffé »
Cinéma Le Méliès

> JEUDI 19 MARS
14 h et 18 h - Conférences gesticulées 
sur le sexisme et les stéréotypes
avec V.I.E au Féminin et le collectif
« rÉGALons-nous ! » - Espace Gagarine

> SAMEDI 21 MARS
15 h - « Nancy Cunard (1896-1965) »
Conférence de Marie-France Boireau
Médiathèque Boris Vian
17 h - « Be natural, l’histoire inédite 
d’Alice Guy-Blaché »
Cinéma Le Méliès

> VENDREDI 27 MARS
14 h - « Pour voix seule »
de Susanna Tamaro Café- lecture
Médiathèque Boris Vian

> SAMEDI 28 MARS
20 h - Soirée de clôture
avec DJ Misstine
Espace Gagarine

Journées internationales
des Droits des femmes
> MARDI 03 MARS
Journée Santé des Femmes
Maison du Tourisme - Martigues

> MERCREDI 04 MARS
19 h - Soirée d’ouverture
avec V.I.E au Féminin - Apéritif dînatoire 
et présentation du programme
20 h 30 - Théâtre « Ce qui demeure »
Théâtre Le Sémaphore

> VENDREDI 06 MARS
18 h 30 - « Femmes du Jazz »
Conférence de Jean-Paul Ricard
21 h - Concert « Billie’s Blues »
> SAMEDI 07 MARS
8 h 30 - Grande marche pour l’égalité
Rendez-vous : quai de la Liberté

> DIMANCHE 08 MARS
15 h - Loto spécial organisé par l’ACPB
Espace Gagarine


